
Monsieur le Président, distingués délégués, 

 

 La Sixième Commission vient de conclure son examen du rapport de la 

Commission du droit international sur les travaux de sa soixante-cinquième 

session, ainsi que du chapitre IV du rapport de la Commission sur les travaux de sa 

soixante-troisième session. Cela a été pour moi un très grand plaisir de représenter 

la Commission du droit international à cette occasion. 

 

 Au nom de la Commission, j’aimerais remercier sincèrement toutes les 

délégations qui sont intervenues sur les différents chapitres des rapports. Je tiens à 

souligner que la Commission du droit international compte sur la Sixième 

Commission afin de bénéficier des vues et des réactions des Gouvernements sur 

les orientations générales des travaux de la Commission, ainsi que sur les 

nombreuses questions soulevées par les différents sujets à son ordre du jour. Les 

vues exprimées oralement ou par écrit par les Etats sont extrêmement précieuses 

pour la Commission. En particulier, je souhaiterais réitérer l’appel aux 

Gouvernements à faire parvenir à la Commission, avant le 1er janvier 2014, leurs 

commentaires écrits sur le projet d’articles adopté en première lecture sur le sujet 

« Expulsion des étrangers ». De tels commentaires fournissent à la Commission 

une aide inestimable en vue de la seconde lecture. De même, j’encourage 

vivement les Gouvernements à fournir à la Commission leurs commentaires sur 

les questions soulevées au Chapitre III du rapport de la Commission sur les 

travaux de sa soixante-cinquième session. 

 

 La Commission du droit international étant un organe collégial, il ne me 

revient pas de réagir ou de répondre aux diverses observations, suggestions ou 

critiques formulées par les délégations. Notre Secrétariat préparera un résumé 

analytique des débats qui sera soumis à l’attention de la Commission du droit 

international. En outre, les textes des discours qui ont été distribués seront envoyés 



aux Rapporteurs spéciaux. Je peux vous assurer de ce que la Commission prendra 

sérieusement en considération l’ensemble de ces observations, suggestions ou 

critiques.  

 

 J’aimerais également saisir cette occasion pour exprimer, encore une fois, 

toute l’appréciation et la gratitude de la Commission du droit international à 

l’égard de la Sixième Commission, auxquelles j’aimerais ajouter mes 

remerciements personnels pour l’accueil chaleureux que vous m’avez réservé et 

pour votre participation active aux débats. 

 

 Je vous remercie, Monsieur le Président. 


